
Société Récréative de North Hatley

Le 7 janvier 2016

Cher Exposant,

A  nouveau,  la  Société  Récréative  de  North  Hatley  sera  l’hôte  du  Salon  des  antiquités  et  d’arts
populaires de North Hatley.  Les dates du Salon sont les 8, 9 et 10 juillet 2016.

A titre d’exposant,  vous êtes la  pierre angulaire du succès de l’événement et c’est  pourquoi nous
espérons de tout cœur votre participation. Ci-joints, vous trouverez les informations essentielles sur
le Salon, le contrat et les termes et conditions s’y rattachant. 

Nous envisageons plusieurs améliorations en 2016 pour accroître la profitabilité de l’événement. Ces
changements sont, entre-autres:

• L’ajout d’une 3e journée (le dimanche)

• Étendre la promotion aux media payants, dans la région de l’Estrie et à Montréal

Toujours dans l’objectif de promouvoir l’événement, nous accorderons un rabais de 50$ pour tout
exposant référé qui confirmera sa présence.

Enfin, nous souhaitons recevoir votre contrat signé ainsi que votre paiement avant le 28 février ce qui
nous donnera le temps de bien préparer l’événement.

Nous vous remercions pour votre participation passée et souhaitons vous accueillir de nouveau pour
l’édition 2016.

Pour toute question, n’hésitez surtout pas à nous contacter.

Cordialement,

Geneviève Séguin
(819) 842-1332

Kate Andrews
(819) 342-1149

Co-Directrices, Salon des antiquités de North Hatley
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INFORMATIONS SUR LE SALON

• 28 kiosques  

• Une limite de consommation de 500 watts par kiosque 

• L’allée centrale de l’aréna sera recouverte d’un tapis 

• Un casse-croute santé sur le site sera offrira une formule déjeuner et de lunch

• Un service de sécurité sera en place en dehors des heures d’ouverture du Salon

• De l’aide manuelle sera disponible pour déplacer les meubles lourds

• Endroit : Club de curling de North Hatley, chemin 3245 Capelton, North Hatley

• Période de montage : Vendredi, 8 juillet de 7:00 - 17:00 

• Période d’exposition :

o Vendredi, 8 juillet de 18 :30 – 21 :00

o Samedi, 9 juillet de 10:00 - 17:00

o Dimanche, 10 juillet de 10:00 – 15:00
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CONTRAT

Par la présente, le (la) soussignée exposant(e) fait une demande auprès du Salon d’antiquité de North Hatley (ci-après le
Salon) pour obtenir le droit d’exploiter un espace permettant l’exposition et la mise en vente des objets destines au
public pendant les heures du Salon ayant lieu au Club de Curling de North Hatley. Les heures d’exposition seront le
vendredi 8 juillet 2016, de 18     :30 à 21     :00, le samedi 9 juillet 2016 de 10     :00 à 17     :00 et le dimanche 10 juillet 2016 de

10     :00 à 15     :00. Cette demande respectera les termes et conditions qui constituent une partie intégrante à ce contrat. Le
(la) soussigné(e) comprend et accepte que ce contrat constituera une convention irrévocable entre l’Exposant(e) et le
Salon. Ce contrat entre en vigueur à partir de la date où le kiosque sera approuvé par la direction de l’événement.

L’Exposant(e) fera parvenir un chèque pour le montant total daté du 28 février 2016, tel que défini par l’article 2 des
termes et conditions, pour la location du kiosque. Advenant le cas où le contrat n’est pas accepté par le Salon, le chèque
sera retourné à l’Exposant(e). Le Salon se réserve le droit d’annuler ce contrat et l’argent sera remboursé avant le Salon.

La  direction  du Salon s’est  engagée  à  soutenir  la meilleure  des  réputations  du Salon,  reconnu  pour  la  qualité  et
l’authenticité  des  objets  qui  y  sont  présentés.  Nous  soulignons  que  la  mise  en  vente  de  toute  reproduction  est
strictement interdite. Advenant un désaccord à ce sujet, la décision de la direction du Salon sera finale.

Veuillez compléter les 10 sections de ce contrat.

Faire parvenir par la poste ce contrat signé ainsi qu’un chèque daté du 28 février 2016 à l’attention de la 

Société Récréative de North Hatley (2070 Chemin du Lac, North Hatley, QC  J0B 2C0)

1. Nom de l’entreprise

2. Personne Contact

3. Numéro de téléphone

4. Courriel

5. Numéro de kiosque souhaité (voir carte)

6. Nombre de tables (préciser 4pd, 6pd or 8pd)

7. Nombre de chaises

8. Heure prévue pour le montage le vendredi

9. Coût du kiosque n’incluant pas de rabais

10. Signature
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TERMES & CONDITIONS DU CONTRAT

Le contrat pour la location d’un kiosque doit respecter les termes et conditions suivants:

1. Le Salon sera ouvert au public le vendredi 8 juillet 2016 de 18 :30 à 21 :00, le samedi 9 juillet 2016 de
10 :00 à 17 :00 et le dimanche 10 juillet 2016 de 10 :00 à 15 :00.

2. Pour garantir la réservation d’un kiosque, un dépôt doit être reçu au plus tard le 28 février 2016.

3. Il est interdit de fixer quoique ce soit aux murs du Club de curling et ce, par quelque moyen que ce soit, y
compris de  la  colle,  du ruban adhésif,  des punaises  ou agrafes.  L’exposant  sera  tenu responsable  des
dommages éventuels causés par l’installation d’objets aux murs.

4. Les exposants devront se munir  de leur propre rallonge pour l’électricité ainsi que l’éclairage adéquat.
Maximum de 500 watts par kiosque.

5. Les  tables  et  2 chaises seront  fournies  sans frais.  Nous  vous  conseillons  d’apporter vos tables  si vous
désirez  des  grandeurs  autres  que  4,  6 et  8  pieds.  L’exposant  sera  responsable  de  fournir  tout  autre
matériel nécessaire.

6. Les  exposants  garderont  les  allées  dégagées  et  limiteront  toute  activité,  telle  que  la  sollicitation,
démonstration, distribution de documentation ou autre à l’espace réservé pour leur kiosque.

7. Aucun système de communication au grand public ne sera autorisé.

8. Advenant un désaccord entre l’exposant et le Salon, la décision de la Direction du Salon sera finale.

9. Un permis de vente doit être présenté sur demande.

10. L’exposant s’engage à avoir compléter le montage de son kiosque pour le vendredi 8 juillet 18 :00 et à ne
pas le démonter avant la dernière heure du troisième (3e) jour d’exposition, à moins d’une autorisation de
la direction du Salon.

11. Tout objet exposé doit être à vendre et les prix, clairement indiqué.

12. AUCUNE REPRODUCTION ne doit  être mise en vente. La direction du Salon se réserve le droit  de faire
retirer tout objet non conforme.

13. Il est interdit de consommer de l’alcool et de fumer dans le Club de curling de North Hatley.
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14. Responsabilité  :  L’exposant sera responsable  de ses objets pour la  durée du Salon  à  partir  de la  date
d’arrivée au kiosque jusqu’à la date de départ et s’engage à détenir une couverture d’assurance adéquate
pour cette période.

15. Indemnité

a. L’exposant s’engage à protéger, dédommager et tenir à couvert le propriétaire, le locataire et les
administrateurs  de  l’immeuble  où  se  tiendra  le  Salon  incluant  tout  représentants  mentionnés
contre toute réclamation pour dommage matériel, destruction ou perte et pout toutes blessures
ou la mort de toute personne dans l’immeuble, l’espace loué, les voies d’accès et les entrées qui
seraient le résultat ou  seraient relies à l’occupation de l’immeuble ou du kiosque par l’exposant.

b. Ni le propriétaire, ni le locataire de l’immeuble ne sont tenus responsables pour les dommages de
quelque nature encourus par l’exposant incluant l’annulation du Salon pour des raisons de force
majeure ou autre, à moins que les dommages soient causés par la négligence coupable de ceux-ci,
de leurs agents ou employés.

16. Annulation du Salon par le propriétaire ou le locataire : Advenant le cas où le propriétaire ou le locataire
juge que le Salon doit être annulé pour une raison quelconque, toute argent sera remis à l’Exposant et ni le
propriétaire,  ni  le  locataire  ne seront  tenus  responsables  des  dépenses,  dommages,  pertes,  coûts  ou
réclamations encourus par l’exposant.

17. Responsabilité conjointe et solidaire : Lorsque plus d’une personne ou corporation signe ce contrat en tant
qu’exposant,  leurs  responsabilités  sont  interprétées  comme  étant  conjointes  et  solidaires  où  chaque
personne  ou corporation  est responsable  de la  performance  conjointe  et  renoncera aux  bénéfices  de
division et de discussion.

18. Le présent contrat est régi par les lois de la province du Québec.
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